
La déclaration de sortie d’un salarié doit-elle respecter un délai ?

Réponse courte

La déclaration de sortie d’un salarié doit impérativement respecter un délai légal de huit jours calendaires à

compter du lendemain du dernier jour de travail effectif du salarié. Ce délai s’applique à tous les employeurs et pour

toutes les formes de rupture du contrat de travail.

Le non-respect de ce délai expose l’employeur à des sanctions administratives et peut entraîner une mise en

cause de sa responsabilité, notamment si le salarié subit un préjudice dans l’ouverture de ses droits sociaux. Il est

donc essentiel de procéder à la déclaration dans les temps impartis.

Définition

La déclaration de sortie d’un salarié est une formalité administrative obligatoire par laquelle l’employeur informe

les organismes compétents de la cessation du contrat de travail d’un salarié. Cette démarche concerne toutes les

formes de rupture du contrat, qu’il s’agisse d’un licenciement, d’une démission, de l’arrivée à terme d’un contrat à

durée déterminée, d’un départ à la retraite ou du décès du salarié.

Elle vise principalement à notifier le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) de la fin de l’affiliation du

salarié, mais peut également concerner l’Administration de l’emploi (ADEM) et l’Administration des contributions

directes, selon la situation.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration de sortie s’impose à tout employeur établi au Luxembourg, sans distinction de taille ou de

secteur d’activité. Elle concerne tous les salariés affiliés à la sécurité sociale luxembourgeoise, qu’ils soient à temps

plein, à temps partiel, apprentis ou en contrat à durée déterminée ou indéterminée.

La déclaration doit être effectuée pour chaque salarié quittant effectivement l’entreprise, y compris en cas de décès,

et ce, indépendamment de la nationalité ou du statut du salarié.

Modalités pratiques

L’employeur doit transmettre la déclaration de sortie au CCSS dans un délai maximal de huit jours calendaires à

compter du lendemain du dernier jour de travail effectif du salarié. Cette déclaration s’effectue obligatoirement par

voie électronique via la plateforme « e-CCSS » ou par l’intermédiaire d’un prestataire agréé.
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Les informations à fournir incluent la date exacte de sortie, le motif de la cessation du contrat et, le cas échéant, toute

donnée complémentaire requise par le CCSS. En cas de non-respect du délai, l’employeur s’expose à des sanctions

administratives et à une éventuelle mise en cause de sa responsabilité, notamment si le salarié subit un préjudice

dans l’ouverture de ses droits sociaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’anticiper la déclaration de sortie dès que la date de fin de contrat est connue, afin d’éviter tout

retard administratif. L’employeur doit s’assurer de la concordance entre la date de sortie déclarée et celle figurant sur

le solde de tout compte, le certificat de travail et l’attestation destinée à l’ADEM.

En cas de préavis non presté (dispense de travail), la date de sortie à déclarer correspond à la fin théorique du

préavis. Il est conseillé de conserver une preuve de la déclaration effectuée et de vérifier la bonne prise en compte

par le CCSS. L’égalité de traitement entre salariés et la traçabilité des démarches doivent être garanties.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation de déclaration des entrées et sorties des salariés)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (tenue des documents sociaux et traçabilité)

Code de la sécurité sociale :

Article 7 (déclaration de sortie et délai de huit jours)

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 relatif à la télétransmission des déclarations sociales

Circulaire administrative CCSS du 1er janvier 2023 (modalités pratiques)

Jurisprudence nationale (sanctions en cas de non-respect du délai)

Respectez strictement le délai légal de huit jours pour la déclaration de sortie afin d’éviter toute sanction administrative et de garantir

la continuité des droits sociaux du salarié, notamment en matière d’assurance maladie et de chômage.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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